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228 DB3 
projet de modernisation des débarcadères de la 
traverse d‘Oka 

Oka 621144*037 

L’AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT. 

Devant Me Yvon CATAPHARD, notaire à Saint-Joseph- 

du-Lac, province de Québec. 

MUNlCIPALlT& D’OKA, corporation légalement 

constituée, ayant son sibge au 183, des Anges, Oka, province de Québec, 

JON IEO, ici agissant et représentée par Monsieur Jean OUULEïTE,  
maire et par Dame Marie DAOUST, secrétaire--rière, tous deux dûment 

autoriséa aux fins des présentes en vertu d’une résolution du conseil 
municipal adoptée le dix-neuf mai mil neuf cent quatre-vingt-dii-huit, copie 

de ladite résolution demeure annexée aux présentes après avoir été reconnue 
véritable et signée pour identification par lesdits représentants avec et en 
présence du notaire soussigné. 

=OMPARAISSENT: 

ET 

TRAVERSEOKA ïNC. corporation légalement constituée 

en vertu de lettres patentes émises par le gouvernement de la Province de 

Québec, ayant son siège social au 158, Rue Principale, ~dson, --- 
----------------- province de Québec, JOP UiO ---, ici agissant et 

représentée par Monsieur Claude &ER, président, dûment autorisé aux 

termes d’une résolution du m s e i l  d’administration en date du quinze 

juillet --------- mil neuf cent quatre-vingt-dix -huit ---; laquelle 

résolution demeure annexée aux présentes après avoir été reconnue véritable 

et signée pour identification par le représentant en présence du notaire 

soussigné. 
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Le bailleur loue au locataire, à ce présent et acceptant, l'immeuble(1ieux 
loués) ci-aprés décrit: 

DESIGNATION 

Un emplacement situé dans la Munidpalité d'Oka connu et désigné 
comme étant une partie du lot numéro DU(-HUIT (Me-18) au cadastre 
officiel de la Paroisse l 'hondat ion  du Lac' des Deux-Montagnes, 
division d'enregistrement de Deux-Montagnes, borné au sud par le lac 
des Deux-Montagnes, au ad-es t  par une partie de la nie des Anges 
(entrée du quai municipal), au nord-ouest par le lot 18-6 et au nord par 
la rue des Anges. 

Cet emplacement mesure environ cent aoixante et onze pieds et cinq 
dixième de pied (171.5') en front le long de la rue des Anges, soixante-dix 
pieds (70') dans sa ligne sud-est, quatre-vingt-onze pieds (91') dans sa 
ligne nord-ouest et cent soixante-dix-sept pieds177 pieds en arriére en 
bordure du Lac des Deux-Montagnes, le tout en mesure anglaise et plus 
ou moins. 

Tel qu'il appert à un plan annexé par les parties aprés avoir été signé 
pour identification. 

Sujet à un droit de passage à pied en faveur des piétons pour avoir accés 
à la jetée propriété du gouvernement provincial. 

ARTICLE 2 

Les lieux loués seront utilisés par le locataire pour les fins de son 
entreprise seulement, soit : 

2. ll'opération du traversier sur le Lac des Deux-Montagnes (Riviére des 
Outaouais) afin de relier Oka B l'autre coté dudit Lac des Deux- 
Montagnes. 
2.2 d'y maintenir le kiosque'd'attente déjà construit. 

2.3 de permettre à sa clientéle d'y stationner pendant les heures 
d'affaires du traversier. 
2.4 de compléter les manoeuvres d'approches et de décollage du 
traversier. 
2.5 de maintenir en bon état de fonctionnement des débarcadéres. 

ARTICLE 3 

TERME 
- 

l 

/ D E B T I " D E S L I E U X L O U &  , 

. .: . ,  . .  
, .  

. .  
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nsommation be sm&t de l’année 1998 v m é e  de baee.! tout 1 
l’article 4 .  

in d’exercer cette option de renouvellement, le locataire devra 
riaer le bailleur au moins six (6) mois avant la fin du bail. Dans 
wmtuailtê où le locataire ne donne pas ledit avla, l’option 
evlendra nulle et non avenue et le bail prehdra Rn tel que prévu B 
:xDiration de terme du bail  
RTlCLE 4 

1- mêmes I I  minh” et “maxima” que ceux mentionnes 

que le locataire ne solt pas défaut en vertu des termes et 
condltions du présent bail et qull respecte les condltione d’usage 
imposées aux termes de i’acte de vente par Ba MsJestO La Reine 
&limbeth 11 à la Corporation d’oka, auquel acte sont Intervenus les 
ptêttea de Saint-Bulplce de Montréal en date du 10 mats 1960 (dont 
copie de cet acte étant annexé aux présentes aprêe avolr été signé 
pour ldentiîicatlon par lee parties), le locatalte aura i‘option de 
renouveler le Drésent bail une p&riode additionnelle de dix(10) 

Le prCeent bail est consent1 pour une *riode de dix ans (10) 
débutant le let janvier 1998 et m tumkrpnt le 31 dtccmbre 2007. 

na, aux mêmes tetmeekt condlüons gue c ~ 1  p t W s  dans le 
réeent bail, sauf quant au I er net de baee, lquel devra Ctte 

defaut de quo1 la détermination du loyer net de baae sera eoumlse 
l’arbitrage devant un arbltte selon les rêglee d’atbltrage prévu- 
x d c l e s  940 et es. du Code cidl de prociidure. En déterminant 
loyer de base & ette payé pendant la période renouvellement, 
rbitte ne devra tenir compte que de l’ôvduation foncière des lieux 
its ainal oue l’auementation de Ilndlce des ~ r l x  h la 

mvenu entre les parties au mo 7 ne bols (3) mol8 evant la Rn du bail 

e locataire s’engage et consent & payer à compter de la date du 
ébut du terme au bailleur et sans aucune réduction, compensation 
lu déductlon de quelque nature que w soit, un loyer net de base de 
rois mille dollars (30M).OO$) par année, lequel aeta ajusté 
uinuellement pour tenir compte de La fluctuation de l’Indice des 
jrix & la consommation (tout Item - province de Québec), publiC par 
3tatiatiques Canada ou tout autre lndlce reconnu sl celui-ci n’est 
JIUS disponible, se eeroant de l’année 1997 comme année de baae. 
E loyer est payable en un versement le premier Janvier de chaque 
mnte. Nonobstant ce qul précêde, llnduration annuelle minimum 
sera de deux pour-cent (2%) et l’indexation annuelie maximum sera 
de cinq pour-cent (5%). 

Les loyers pour les années 1993, 1994, 1995, 1996 et 1997 seront 
de $3000.00 pat année payable en un versement (15 000$)avent le 
31 décembre 1997. Cecl constitue un règlement ï i a i  entte les 
parties B ce sujet. 
AKTlCLE 5 

PAlEMENT DES TAXEB 



Le locataire sefa responaable des taxea dal laha et dea taxea foncières 
municipaies et scolairea de même que la taxe d’egouta, tant pour le 
terrain que pour les installations du locataire. 

ARTICLE 6 

 ENTRETIEN ET RIIPARATION PAR LE BAIL LEU^ 

bailleur ne sera responaable d’aucun entretien OU réparation 
pendant la durte du prtaent bail, le locataire prenant les lieux louh  
dana leur état actuel et 8’CngagCant â CXtCUter tOUa les travaux 
d’entretien et de p6parationr pour mainte& ler lieux 1oUta en bon 

ARTICLE 7 

SOUS-LOCATION ET CESSION 

Le locataire ne pourra, en aucun tempa, vendre, donner ni autrement 
céder le Bail, ni aoua-louer lea lieux louta, en totalitt ou en partie, 
directement ou indirectement, ni permettre qu’une partie des lieux 
lou6s soit utilisée par une autre personne, sana le conaentement écrit 
et préaiable du bailleur, lequel conaentement ne pourrait être refuae 
sana motif raisonnable. 

Sont réputes constituer une cession ou une aoua-location du préaent 
Bail : 

a) toua tranaferts, ventea ou émisaiona visant, dana l’ensemble, 
cinquante pour cent ( 50%) ou plua des actipna comportant droit de 

b) si une personne autre que le locataire a ou exerce un droit 
d’occupation, de gérance ou de contrôle relativement â la totaiitt ou à 
une partie des lieux louta ou relativement aux alïairea tranaigéea dana 
le8 lieux louta sana que cette peraonne ne aoit directement aoua le 
contrôle et la auperviaion du locataire ; et 

c) si le contrôle effectif de l’entreprise du locataire est acquia ou exerct 
par une autre peraonne n’ayant paa ce contrôle eifectif à la date de 
signature du Bail. 

Au lieu de donner aon autorisation â une aoua-location ou à une 

vote du capital-actions du locataire ; I 
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rRTICLE 8 

BSURANCES ET DENI DE RESPONSABILITE 

.e locataire s’engage à maintenir à ses frais, pendant tout le terme 
lu présent bail une police d’assurances responsabilité civile contre 
es réclamations pouvant résulter de dommages corporels, du décès 
ie toute personne ou de dommages matériels survenant sur les 
leux loués, comportant une limite d’au moins un mlllion de dollars 
p a r  événement. La pollce devra comporter une clause à l’effet que 
l’assureur devra aviser le bailleur par Ccdt au molns trente jours 
avant que ne prenne effet toute réslllation de la pollce ou une 
dlminutlon des couvertures. Le locataire devra fournlr, à chaque 
année, à cet effet un certificat d’assurance au bailleur pour la 
période visée par le prisent bail. 

ARTICLE 10 

RESPECT DES CLAUSES 

Le locataire s’engage à respecter durant les heures d’operation de 
son commerce et assume les charges, clauses et conditions qui 
ont été mentlonnées dans le titre d’acquisition du bailleur selon le 
contrat de vente du dix (10) mars mil neuf cent soixante (1960) 
devant Me Lambert Lamarche notaire, publlé à Ste-Scholastique 
sous le numéro 96956 notamment : 

a A ne pas établir ou permettre que s’établissent (...)ni restaurant, ni 
salle de jeu, nl salle de danse, ni autre établissement de commerce 
ou d’affaires sauf les installations nécessaires à un traversier ou au 
“yachting“, les ateliers de réparation exclus, s 

a A exercer non seulement le jour mais aussi le soir une surveillance 
des lieux, telle que ne puissent s’y tolérer les bruits ou cris inutiles 
ou tout autre désordre qui pourraient compromettre la paix, la 
dignité morde et la tranquillité du voisinage immédiat... I 

ARTICLE 9 

AFFICHES ET ENSEIGNES 

Le locataire aura le droit de placer et maintenlr toutes enseignes et 
dikhes qu’il désirera pour les fins de son entreprise seulement. 
Dans l’exercice du droit qui lu1 est conféré, le locataire devra se 
conformer â tous les règlements et lois en vigueur pendant la durée 
du bail concernant les enseignes, annonces et afiiches. 

ARTICLE 11 

BRUIT 



1 ' locataire s'engage et s'oblige .à munir ses installations, plus 
rticulièrement les panneaux d'embarquement des dispositifs 
icessaires pour contrôler et réduire au maximum le bruit afin 
assurer la tranquillité pour les voisins des lieux loués. 

LTICLE 12 

 FAUT ET RJ~SILIATION 

i cas où le locataire ferait défaut de se conformer à toutes ou à Pune OU 
utre des conventions du présent bail, au cas de faillite, du dépôt de 
oposition concordataire d'une cession au profit des créanciers, ou dans 
ventuaiité ou le locataire se placerait soue le coup dune loi 
lativement aux débiteurs faillis ou dune dissolution, 18 et aiors en 
itre de tous les autres recours auxquels il peut avoir droit en vertu de la 
i, le bailleur pourra, apres avoir servi un avis de dix (10) jours au 
cataire, soit remédier lui-même au défaut aux frais du locataire, faire 
sparaitre ce défaut ou mettre fin au présent bail. Toute somme 
argent dépensée par le bailleur pour faire respecter le bail, remédier le 
Saut du locataire ou le faire disparaitre devra lui être remboursée par le 
cataire à première demande, avec intérët au taux préférentiel dune 
mque à charte, plus un (1%) pour cent F a n .  Si le bailleur met fin au 
résent bail pour les causes mentionnées ci-dessus, le bailleur aura droit 
'ëtre indemnisé pour les dommages et préjudices qui résulteront de 
annulation dudit bail. 

rRTICLE 13 

Di APPLICABLE ET hLECTION DE DOMICILE 

R présent bail est régi par les lois du Québec et doit ëtre interprété en 
monséquence. De plus les parties élisent domicile par les présentes 
levant le tribunai compétent du district de Terrebonne pour les fins de 
outes procedures judiciaires qui pourraient être entamées en résultat de 
'application du présent bail, nonobstant le fait que celui-ci puisse avoir 
:té signé par une partie à l'extérieur du district judiciaire de Terrebonne. 

PRTICLE 14 

îAXES PROVINCIALES ET FEDERALES 

Le locataire est responsable du paiement au bailleur ou aux autorités 
compétentes, selon le cas, à mesure qu'elles deviennent exigibles: de 
toutes les taxes exigibles en vertu de la Partie Ut de la Loi sur la taxe 
d'accises (Canada) communément appelée la taxe fédérale sur les 
produits et services et en vertu de la loi sur la taxe de vente du Québec et 
modifiant diverses dispositions législatives d'ordre fiscai à l'égard de tous 
les montants de loyers payables par le locataire, de même que ce dernier 
devra payer toutes autres taxes semblables décrétées par les autorités 
compétentes. 
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ARTICLE 15 

CONVENTION COMPLETE 

Le présent bail et ses annexes constituent l'accord complet des parties en 
ce qui a trait l'immeuble décrit à l'article 1 ......................... 

---__---__ Sauf stipulation contraire, aucune modification, amendement, 
changement ou addition subséquent au présent bail ne liera le bailleur 
ou le locataire s'il n'est constaté par un écrit signé par les parties. 

A i i I G  10 

Deux lettres datées du 26 mai 1998 et du 2 juin 1998 signées par 
l'avocat Paul Mayer demeurent annexées aux présentes après avoir 
été reconnues véritables et signées pour identification par les 
parties en présence du notaire soussigné. 



Selon que le contexte le q u e r r a ,  tout mot écrit au singulier 

omprend aussi le pluriel et vice versa, et tout mot écrit au genre masculin 
nmprend aussi le genre féminin et  vice versa. 

DONT ACTE & O b  ................................ 
BUS le numérovingt-neuf mille t r o i s  cen t  soixante-dix-huit ------ 
ies minutes du notaire soussigné. 

LECTURE FAITE. les @es signent en présence du 

ioîaire soussigné. 

MUNICIPALITÉ D'OKA 

TRAVERS 

Par: 

u 
VRAIE COPIE CONFORME a l'original demeuré en mon étude. 



PROVINCE DE QU&BEC 
DISTRICT DE T W B O N N E  

MUNICIPALITk D'OU 
183, rue Des Anges 
Oka (QuCbec) 
J O N  1EO 

COPIE DE R&SOLUTIOH HO. 98-76 

A la séance d'ajournement du Conseil municipal d'Oka tenue le 19 mai 1998 
et à laquelle etaient présents son Honneur le maire Jean Ouellette et les conseillers 
suivants :Claude Hamelin Monde, Serge Lalande, Rcjean Larocque, Jean-Claude 
Guindon 

il est resolu unanimement 

QUE ce conseil adopte le projet de bail entre la Municipalité d'Oka et Traverse 
Oka Inc., te1 que ci-dessous rédigé : 

QUE le maire Jean Ouellette et la secrétaire-Uésorière Marie Daoust soient 
autorises à signer le bail à intervenir ; 

Qu'un mandat soit donne à Me Yvon Cataphard de préparé ledit bail. 

W O N  CATAPHARD, Notaire Oocument annexb h ia iminutc llo&?Sn8. 

'&O, chamln ôks 
du notaire soussigné après avoir été r e m  
véritable et signé pour Identification p ~ ~ i . J o s e p h d u L a G ~ ~  
les arties VBcet en p h n œ  du notaire. JON 1~ 

VRAIE COPIE CERkIFdiE 

Marie Daoust 
Secret 're-trésoriere 

A & W  

MUNLC~ALI'X'fi D'OU 

, notaire 

COPIE CONFûRME A L'ûWhL 
,'DEMEURE EN MDN~'UDE 

,- 

. . .  . ,.<. 

, 
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L'AN MIL h U F  C W  SOIXANW3,le dix mars; 

douze mars mil neuf cent cinquante-trois e t  dont une top? 
a é t é  enregis t rée  au même bureau d'enregistrement de Mont 

r é a l  sous le numéro i004619. 

Les t r o i s  Fiduciaires prénommés sont i c i  représen- 

t é s  e t  agissent par leur  Président Me DEMETRIUS BARIL,à c 

duement autor isé  par e t  aux termes de l r a r r Q t é  en conseil  

mméro 101 adopté par le conseil  Pxéoutif de l a  Province, 

l e  vingt-huit  janvier m i l  neuf cent d o h n f e  e t  dont une 

oopie e s t  demeurge annexée aux présentes,après avoir é té  

reconnue vér i tab le  e t  signée Ne Varietur par Monsieur Bari 

prénomm4 avec e t  en présenoe du nota i re  soussign6,les t ro i  

f iduc ia i res  ès-qual i té  a6issant e t  représentée comme susdi  

sont ci-après nommés les VENDEURS, 

1 

w ;Ism ~ T I I I I  

LESQUELS du aonsentement e t  avec le concours de 

"Les PrBtres de Saint-Sulpice de Montréai" ci-après in -  

I - tervennnt ont par les présentes, cédé e t  vendu à: 
. .  - . . .  



. . 

vec toute8 ses circonetances e t  dépendances, servi tudes 1 . A A .  

- 3  

LA CORI>ORATION D l  OKA, un? corporation municipal 

eyant; son buchau en i l h o t e l  de v i l l e  à Oka:, en l e  C o m t  

des Deux Monttignes', agissant' et reprgsentée aux prdsen 

t e s  par son Hbnneur l e  Maire; Monsied-r RENE TREPANIER- 

e t  par son Secrgtaire-'tréBoiier, Mon&.eur PIERRE *LALOm 

tous deux, duement au to r i sé s ' aux  ' f i n s  des présentes  pal 

une réso lu t ion  adoptée' par le . ' conaé l l  de l a  d i t e  Corpo, 

r a t i o n  ; iia séance ' r égu l i è re  tenue 8 Oka, l e  premiep 

f é v r i e r  m i l  neuf' bent" soixante '  e k  don& une oopie certiL 

f i é e  est demeûrée annexée aux'pr6sent(s,  après  avoir  6t  

réconnue v6rltiabié' e t  signée'  Ne Variebur p a r  Monsieur i 
Maire &, &&ie&! 1; Sec&tiaire-trés6rierJ avec e t  eti 

présence du h&air& Boilssignéj ' la  'hité Corporation à ce 

en te  e t  aobeptant. CESSIONNAIRE e t  AC@uEfiEuRJ savoi r  L 

. .  

2 , . .  

. .  . 

I .  - .  

I 
' 3 .  

.. 
0 

DESIGNA9IbN:- Le' Quai 'du Vil lage d'Oka, et  l a  bai 

de terre  s i tuée '  e n t r e  l e  d i t  Quai e t  La propriété  des 

P e t i t e s  F i l lès .  de St-Joseph e t ' p l u s  sp6cialement tous  11 

dro' l ts  que 'les fdduciaires  ont ou p e u v h t  avoir  de meme 

que tous les d r o i t s  qu'a ou peut avoi r  Le Gouvernement 

de 1a'Province de Québec,' dans l e  t e r r a i n  ci-après mentj 

n é  , .savoir: 

Un l o t  de terre vacant s i t u 6  dans l e  Vil lage dtOka,comté 

de Deux Montagnes, connu e t  deaign6 aux plan e t  l i v r e  de 

renvoi o f f i c i e l s  'de !La Paroisse de l 'Annonciation (Oka) 

comme f aierit ' p a r t i e  du l o t  o r ig ina i r e  numéro DIX-HUIT 

(P-18) mesurant l e  d i t  l o t  Cent soixante e t '  onze pieds 

e t  clnq-dixièmei de pied'(171.5I') en f ron t ;  soixante-dix 

pieds '(701 ) dans l a  l i&ne  sud-est j quatre-vingt-onze pie( 

(911 ) dans l a  l i gne  nord-ouest ' e t  cent soixante-dixpsept 

Pieds (i771) dans i a  l i gne  en a r r i è r e  l e  ions  du l ac  

des Deux Montagnes. 

rue  des Anges, du cat6 sud-est  par llemplacement du quai 

e t  du C a t 4  nord-ouest par  l e  l o t  numéro 18-6 dud i t  cadas- 

t re  appartenant aux Pe t i tes .  Filles de St-Joseph e t  en 

a r r i è r e  Par l e  l a c  des Deux Montagnes 

noins, Sans garant ie  de mesures préc ises .  

TEL ET AINSI , que l e  tou t  se trouve actuellement, 

I 

.. .. 

. .  , 

. .  

. ,. 

. .  . .  ' 

Born6 l e  d i t  lo t ,  en f r o n t  par l a  
. .  < . . .  . .  I I  

. .  

Le t o u t  plus  OU 1 / 
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1st moyennant l e  .prix ou la somme de hh bOLLAR ($1) pay 

1 mptant e t  autfleo bonnes e t  valables  consid6rations r( 

n t  qui t tance générale e t  f i na l e .  

Aux présentes sont intervenue e t :  é t a i en t  présen 

ks PRETRES DE SAINT SULPICE DE tpw.REAL, une ci 

i t ion légalement consti tuée,  ayant l e  siège p r inc ipa l  

affaires en l a  c i t é  de Montréal, e t  ag issant  e t  rf 

?$sent& aux pr'ésentes parMe88ieura Je@n PAUL LAURENCf 

Supérieur provincial  e t  LAMBERT DESAU-IERS, P ~ * B * ,  à 
B duement au tor i sée  par e t  aux termes de l a  r'éeolukiot 
aoptde par lesConsulteure de l a  d i t e  Cbrporation leu 

asemblée duemerît tenue h Montréal, l e  trente-et-un j a t  

i e r  dern ier  (1960)~ e t  dont une copie Cer t i f i ée  est de 

ée annexde aux présentes,  après  avbir  ieté reconnue vér 

ab le  e t  sign8e:Ne Var i e tu r  par  MessieuPa L a u r e n b e t  Dd 

au ln i e r s  prénonbnés, aveo e t  en présence du no ta i r e  sou 

l i lyi4,  
LAQUELLE CORPORATION après a v o i r l p r i s  communica- 

! 

# 

- 

;ion de l a  Cession ci-dessus, a déa laré ly  concourir e t  

:onsentir en au tan t  qu 'e l le  peut 9 Qtre  concernée e t  en 

iutant que besoin peut etre, e l l e  cède e t  t ransporte  Èi 

:orporation d'Oka, acceptant, tous l e s  d r o i t s ,  t i t res  

r t  i n t é r ê t s  quelconques qu'elle a e t  peut avoir  en l ' i m .  

neuble ci-dessus décrit ,  voulaQt e t  entendant que l a  di i  

:orPoration Municipale en aoil; e t  demeure p ropr i e t a i r e  1 

commutable aux conditionn des présentes.  

I 

De plus, l a  Corporation Intervenante cède e t  venc 

par les présentes avec l a  garant ie  de d r o i t  à l a  Corpora 

t i on  dtOlta, l'immeuble suivant, qu 'e l le  déclare l u i  apps 

t e n i r  par  bons t i t r e s  e t  être l ib re  de tous p r iv i l èges  e 

de tou tes  hypothèques, immeuble f a i san t  p a r t i e  du Q u a i d  

ka e t  consis tant  en un ter& connu e t  désigné comme éta 

l e  l o t  ~I.lmér0 SOIMNTE-NEUF (69) du cadastre o f f i c i e l  de 

la ParoisSe de l'Annonc&ation d ' O k a ,  e t  l e  Quai ér igé 

sur l e  d i t  t e r r a i n r  - - 
L'Intervenante déclare quepar erreur ou oubl i ,  

l e  t e r r a i n  ci-dessus n 'a  pas é t é  mentionné explicitement 

dans l e  t i t re  mentiOtm6 ci-dessus re la té  des fiduciaires 

aux Biens COmmerciaUx de St-Sulpice en date du a b  f$vri i  

et l ' in te rvenante  avec yPa msm 



I 

q u i s  avec plus grande .tondue par le Gouvernement de 10 

ovince de QuBbec, de Les Eccl6siaatiquea du Séminaire 

Saint-Sulpice de Montréal, aux termes du contrat de 

!rite passé devant Me Hercule aohier, notaire, le sixlàme 

)ur de fdvrier mil neuf cent trente-neuf et enregistrde 

i bureau d'enregistrement du comté des Deux Montagnes 

3 num6ro 52832. 

c DECLARATIONS DES VENDEURS:-Les vendeurs ont déclar8: 

o.Que, l'immeuble ci-dessus décrIt,n'est assujetti 'a aucu- 

e rente seigneuriale, ayant été duement commué. 

oQu'il - est libre de tous privi1èp;es et de toutes.hypothè- 

ues. 
POSSESSION:- L'acquéreur en vertu des présentes 

ura immddiatement possession et Jouissance de tout ce 

IrOsentement cedé et elle pourra en faire et disposer er 

'oute propriété mbis seulement pour les fins ci-après, 

sou8 

que 

men- 

titre;- Le lot de terre ci-deosus dhrit a 6t6 I 

~~ ~ 

.... ................... .- ......... ___-_ 

;ionnies. 

CHARGES ET CONDITIONS:-La présente QefibdiOn est 

tins1 faite à la charge par l'acquéreur qui s ' y  est oblie 

savoir : 

L,De prendrel'immeuble ci-dessus'décrit, dans l'état où j 

3e trouve actuellement, déclarant Je bien connaître et er 

?tre satisfaite. 

2. d'acquitter 'a compter du premier. Janvier mil neuf cenl 

soixante,toutes taxes et toutes proportions de taxes, tai 

g4ndrales que spéciales,cotisations municipales et Scola: 

res affectant le dit immeuble. 

30. De n'exiger des vendeurs, aucune copie de tltre, ni 

certificat de recherches concernant 1' immeuble ci-vendu, 

autres qu'un extrait de son acte d'acquisition ci-dessus 

relaté. 

40. De se conformer a- charges, clauses et conditions m 
tionndes et stipulées aux "conditions spéciales,"ci-aprè 

mentionn4es. 

50. De Payer le coQt des présentes, de leur enregistreme 

- 

- 

- 

- 
et d'une cop1e.pour les vendeurs. -. - 

m P. 
PRIX:- La présente cession a été ainsi faite pour 

d l  

... ... . ..... ............ . . . . .  .. . ..-___ . -  .... ~ ...... _.. - --.- .--.._..__. 
. . . . . . .  II ... . . .  -_ . ,  

...... 
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Les aux ir4senteu, vendeurs et acqogreur, veulent' et 

Sndent que le terrain ci-dessud décrit 

rait6 et conaid6r6 comme ne faisant qu'une Seule et 

e exploitation avec celui cédé par les Fiduciaires et 

ue le tout Sera sujet aux clauses ci-dessus mentionné 

t aux conditions spéciales ci-après stipu)ées. - 
~a Corporation d'Oka reconnait et déclare qu'au 

ermes du Bill numéro 234 adoptée par l'Assemblée Légi 
.etive de la Province de Qudbec, 18 neuf décembre der- 

Lier (1959), et sanetionné le dix-huit du meme mois 

il8 décembre 1959), elle a &té autorisée b acquérir de 
gré & gré et h utiliser pour fins dfurbanibme et d'orgi 

iisation municipale e& autres fins, pour le bénéfice de 

:orporation et de ses contribuables, le Quai et la l i a i  

ie terre y adjacente faisant l'objet des pr6sentes; une 

copie de ce bill est demeurée annexée aux présentes apr 

svoir été reconhue véritable et signée:Ne Varietur par 

monsieur le Maire et le secrétaire Trésorier de la Corp 

ration, avec et en présence du notaire soussigné. 

et cédé, Soit  

Dans le but de déterminer plus spécifiquement ce 

fins d'urbanisme et diorGanisation municipale et de se 

conformer aux conditions sous lesquelles la présente ce! 

Sion a été faite tant par les Fiduciaires aux Biens corn. 

merciaux que par les Pr@tres de St-Sulpice, la Corpora- 

tion d'Oka s'engage et e'oblige, savoir: 

- 10. à ne pas Btablir ou permettre que e18tablissent sur 

le Quai ou le terrain adjacent, présentement cédés , ni 
restaurant, ni salle de jeu, ni salle de dansa, ni autre 

Btablissements de commerce ou d'affaires saaf les inetai 

lations nbceasaires à un Traversier ou au "Yatching" - 1, 
ateliers de réparations exclus. 

- 

à exercer non seulement le jour, mais aussi le soir, 

une surveillance des lieue, telle que ne puissent s'y tc 

et la tranquillité du voisinage immédiat ou se trouvent 

notamment une maison de Religieuses, une école de gar- 

çona avec habitation pour les frères, l'Eglise Paroiasia 



lulpiciens . I * 

i .  ne pas vendke l e  Quai ou l e  t e h a i n  ou n i  l e s  louer 

iour de8 usages prohlbh dans l a  paragraphes précédents 

iu au t res  analognaa.1 . . 

- , 

E t  dans l e  cas oh l a  Corporatioti d'Oka cessera i t  

l t u t i l i s e r  l e  Quai e t  l e  t e r r a in  présedtement cédés,, 

Jour l e s  f i n s  ahxquelles ils sont présentement acquis 

ie meme que danb l e  cas où e l le  ContraJiendrait aux con 

l i t i o n s  o i -dessb ,  les Pr8tres de St-Srilplce auront le 

i r o i t  de reprendre en p l e l n e ~ p r o p r l é t é  tou t  ce que pré- 

sentement cédé Bu prix de UN DOLLAR (@) payable comptai 

D O N T .  A C T E :  - 
FAIT ET PASSE' .en l a  c i t é  de MohtrSal, l e s  jour 

nola  e t , a n  ci-dessus en premier l i e u  mehtionnés, sous 11 

numéro D I X  MILU DEUX CENT SOIXANTE-SI% des  minutes du l 

t a i r e  soussigné. 

- 

- E t  aprèa lec ture  f a i t e ,  l e s  partFe8 ont signé 
1 

aveo nous, notdre e t  en notre  présence.$ 
I 

: . (SI~NE) DEMETRIUS BARIL 
( '' 9 CORPORATION D'OKA 

Parr R. TréDanier 

Pierre Lalonde. 
I 

W - P f i U L  ' ~ ~ ~ ~ J  P. s. s. 
LAMBERT DESAULNIERSJ P.S.S. 

( '' ) LAMBERT LIRMARCHE, Notaire 

VRAIE COPIE de l a  minute des présentes demeurée 

n mon étude. 

Document annexé à fa minute no..a?: __.___ _. 
du nOtab8 SOWSIgn4 aprbe avoir 614 r w n m  
v6ritaMe S I N  pour identifiitiwi par 
les Pa*S avec &en pr6sence du notaire. 

~ 

. .  
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- "  \ Martineau Walker 

Me Jean-Pierre Depmarak 
de Gtandprk, Godin 
lûûü, NZ de la Oauchetière ouest 
Burrau 2900 
Monutal (QuCbrç) 
H3B 4WS 

Le 26 mai 1998 

! *am.,, 
* ,  l i a  N b i e '  

I :: x;'Pn ia9. 

Cher Co~&&e, 

Nous accusons réception de votte l e m  du 21 mai 1998. 

Suite h une discussion avec notre cliente, La prtscntr est pour conhner que le bail 
susmentionné ne xm pas modifie emt d o d  qu'il a été adoptc par les membres du conseil 
municipal Ir mardi 19 mai 1998. 

Toutefois, si l'objzciif de voue lem était de clanfia que votre clienre ne sera p s  
imposte de mes municipales qui ne sont pas impoïCr$ aux autres conuibuablrs de la 
municipuiit4 notre ciiente MW a indiquk que votre proposition à cet est correcie. il est B 
mur que v o ~ e  clicnie pak prcrrnwmetic rot <lem conlinuer payer, 081 que prCvu 6 l'article 5 du 
bail, des raves d'affaires et des taxes foncitns, municiprikï el scoleires, de même que la taxe 
d'tgout, ianr pour le terrain que pour Ics instailntions du locataiie. Dr plus, il est prévu que votre 
cliente paiera tous les frais d'entretien et dc r t p d o n  des lieux louk. 

Nous espérons le tout I I  votre entitrz satisbciion et vous prions d'a@cr, cher 
Conûkre, l'expression de nos sentiments diningues. 

MAR1"EAlj WALKER 





A V O  C h y  S 

In  2 juin 19>8 

Mc Jcaii-Pienï Dcsmarais 
de (irandpré, (Ndin 
IlHiil, rue de Io (.;nuchetiére O., bureau 2900 
Monin!aI (Qu15hec) 
H3l3 4ws 

Suite à no& conversation ültphoniqiie du 26 mai IWR, la pr&ntc cst pur confirnur 
que nou, ilvoos dianité des points quc voiii avcz soulcvb 3vïc nukc clionte et ils nous ont 
mmdutb de WUR &xiw pur clarifier les points suivants: 

1.  ~oiiccnmi la somme de quiw mille Iliillm (1 5 000,OO S) dc loycr puur les unnées 
lYY3, 1994. IWS, 1% et 1997. noire cliente confinnc avoir rcçu deux chiyuri 
totalisant quinifi mille d o l h  (15 ooO,00 S) de votrc clicntc ct, une fnix qiie le hiiil 
wra signh cu ch4ques de huis niüle dollars (3 0oO.UU S) ct de do- miile dollars 
(1 2 ûüü,ûü S) rcspcctivcmcni seront mis&. Lc f ~ t  que Ic psicmcnt dc ces .wmrn(J: 
ii'n pm ttc reçu avait Ic 3 I d6ccmbm 1997 ne sera p" un défaut en vcm di1 bail. ii 
fautira par ailleurs x'wsum qui: Ic trois mille dollars (3 üüû,üü S) de lnyer pc>w 
I'cuinlc 1398 soit payé par VOUS clic& A Io signatute du bail. 

L'Rlticle 15 du haii. intihilb Convenlinn (lompléir, peut C h  clarifih dam lc sencl que 
le seul Jmiimcnt qui sera iitilis? p u r  interpréta le bai est le bail ct qu'il conticnt 
I'inlrlgriii de l'entente entre ics parties. 

2. 
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3. Nonobstnnt Ics inots ulili& ii I’articlc 2 du buil. iiotrc clicnie canviciit quc VOIW 
çlienie pourra utiliser le kiosque d’sttcntc pour se r+cLiuffcr l’hiver lorquc le poni 
(le ghcs es1 cxploiié. 

Nous espérons Iç but O votre ciilih Yü!iaîwtion et vous pri(1m d’awtcr. cher 
Conïrhe, l’expression dc nos wniiineots distingiks. 

MARlTWAU WALKER 

PMlcg l’au1 Wnycr 
CC M. Ic Maire Jean Oucllettc awl8  ment annexe B la minute no.............. . 

COPIE CONFORME A L‘ORIGINAL 
DEMEURÉ EN MON ÉTUDE 





TRAVERSE OKA INC. 

RÉSOLUTION 

BAIL AVEC LA CORPORATION MUNICIPALE D'OKA 

"IL EST RÉSOLU 

a) de négocier et de conclure une convention de bail avec la Corporation Municipale d'Oka 
pour et au nom de la compagnie; et 

d'autoriser, M. Claude Léger, à signer pour et au nom de la compagnie, la convention 
de bail précitée, à y apporter tous changements qu'il jugera utiles ou nécessaires et à 
poser tous gestes et à signer tous autres documents requis pour donner effet à la présente 
résolution." 

b) 

* * *  

CERTl FlCAT 

La soussignée, secrétaire de Traverse Oka inc., certifie que le texte qui précède est une copie 
conforme d'une résolution dGment adoptée par le conseil d'administration de cette dernière le 
15 juillet 1998 et que cette résolution est toujours en vigueur. 

Document annexe à la mlnute no..&? .......... 31 8 
du notaire soussigd après awlr éte r m n u  
v6ritaMe et sip%ppur Identification par Hudson, le 15 juillet 1998. 

COPIE CONFORME À L'OFiIGINAL 
DEMEURÉ EN MON ÉTUDE 







N m  

Le vingt et un juillet 1998. 

BAIL 

entre 

MUNICIPALITÉ D'OKA 

a 

TRAVERSE D'OKA INC. 

3e Cooig 
Publié au bureau de la circonscription 
foncière de Deux-Montagnes 

le xq juillet 1998 

sous le numéro 3g9814 

YVON CATAPHARD 
NOTAIRE 

3950, Chemin Oka, Saint-Joseph-du-Lac, QuBbec, 
JON 1 MO, (450) 473-2367, Fax: (450) 473-951 2 

m m m m m m  


